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compétences optionnelles. La notion d'intérêt communautaire s'analyse comme la ligne de 
partage au sein d'une compétence entre les domaines d'action transférés à la communauté 
d'agglomération et ceux qui demeurent au niveau communal. 

Conformément au Ill de l'article L.5216-5 du C.C.C.T.: « Lorsque l'exercice des compétences(. .. ) 
est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par 
le conseil de la communauté d'agglomération à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant le transfert de 
compétence. A défaut, la communauté d'agglomération exerce l'intégralité de la compétence 
transférée». 

Les adaptations de la rédaction de l'intérêt communautaire sont inscrites en caractères de 
couleur rouge et en italique, dans le document cl-annexé (Voir Annexe 1 : Mise à jour des 
compétences 2022). 

Dans un objectif de cohérence, toutes les modifications indiquées dans la délibération n°220927-
159-DL du 27 septembre 2022 entreront en vigueur en même temps que !'Arrêté préfectoral
actant la mise à jour des compétences facultatives, donc, sous réserve de l'approbation par les
communes membres de Rodez agglomération de la modification des compétences facultatives.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

- Prend acte de la rédaction des compétences obligatoires de Rodez agglomération telle
qu'elle figure en annexe :

- Prend acte de la rédaction de l'intérêt communautaire des compétences concernées, telle
qu'elle figure en annexe :

- Approuve la rédaction des compétences facultatives telle qu'elle figure en annexe :

- Autorise Mme le Maire à signer tout document à Intervenir dans le cadre de l'exécution de la
présente déllbératlon.

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
SylvleL�Z 
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Acte rendu exécutoire, 
Après dépôt en Préfecture le 
Et publication ou notification le 
Date de mise en ligne sur le site internet: 

Le secrétaire de séance 
Sébastien FABRE 
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